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- Vente en ligne et réservation de tirage mobile ;

- Formation, cours de brassage, animation de conférences.

Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout objet 

similaire ou connexe. 

1 ARTICLE 3 - DÉNOMINATION SOCIALE

La dénomination de la société est: « 1826 BEER FACTORY ». 

Tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent indiquer la 

dénomination sociale immédiatement précédée ou suivie de la mention « société par actions 

simplifiée » ou des initiales « SAS » et de l'énonciation du montant du capital social et de son siège 

social. 

1 ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL

Le siège social est fixé : 2, Rue du Languedoc - ZAC de la Patte d'Oie, 31330 MERVILLE. 

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département en vertu d'une décision du 

Président qui aura tout pouvoir pour modifier les statuts de la société en conséquence. 

1 ARTICLE 5- DURÉE

La durée de la société est fixée à QUATRE-VINGT DIX NEUF (99) années à compter de son 

immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de 

prorogation. 

1 ARTICLE 6 - APPORTS

Il a été apporté à la société lors de sa constitution : 

► Par Madame Joany L'ECUYER NOISEUX épouse MABILLE une somme en numéraire de CINQ

CENTS EUROS (500 €).

► Par Monsieur Simon MABILLE une somme en numéraire de CINQ CENTS EUROS (500 €).

Récapitulation des apports: 

- Apport en numéraire : MILLE EUROS (1.000 €)
- Apports en nature : Néant
- Total des apports formant le capital social : MILLE EUROS (1.000 €)

Lesdits apports correspondent à CENT (100) actions de DIX EUROS (10 €) de valeur nominale chacune, 

souscrites en totalité et entièrement libérées. 

La somme de MILLE EUROS (1.000 €) a été déposée, dès avant ce jour, au crédit d'un compte ouvert 

au nom de la Société en formation ainsi que l'atteste le certificat du dépositaire établi par la banque 

annexé aux présents statuts. 

Elle pourra être retirée par le président sur présentation d'un certificat du greffier attestant 

l'immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés. 
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